
REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté-Egalité-Fraternité
COMMUNE D’ALTVILLER

Conseil Municipal 12 SEPTEMBRE 2008

1°  Rapport annuel syndicat intercommunal d’Assainissement des  « 3 Vallées »

2° Rapport annuel syndicat intercommunal des Eaux de Barst 

3° Rapport annuel syndicat intercommunal de valorisation et de collecte des ordures 
ménagères (SIVCOM)

4° Modification du règlement d’utilisation du columbarium (article 4) 

5° Acceptation d’une indemnité de sinistre

6° Attribution d’une subvention exceptionnelle

7° Divers
 Informations des différentes commissions et syndicats
 Demande de subvention du secours populaire Français
 Installation de la nouvelle sous-préfète de Forbach
 Organisation de la journée « nettoyons la nature » 
 Organisation de la journée du 05/10/2008 « orgue restauré »
 Travaux d’été
 Création du site Internet

COMPTE RENDU DE LA SEANCE  DU CONSEIL MUNICIPAL
EN DATE 12 SEPTEMBRE 2008.

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à 20 heures  au lieu habituel de ses séances,
sous la présidence de M. BALLEVRE Jean-Jacques, Maire.

Etaient présents : 

M. DERU Claude - M. MULLER Serge - Mme DE GOBBI Sarah – 
M. BIEGEL Fernand - Mme TALAGA Joëlle - - M. PENNERAD Pascal - M. SENSER Gérard - 
Mme MULLER Mireille - M. MONTALBANO Jean-Pierre – 
Melle WEINACKER Angèle - M. GERARD Michel - M. MATZ Jean-Pierre

Absents excusés :   M. CLAMME André -  Melle PICQ Anne-Louise
Procuration :          

Secrétaire de séance : Mme THIEL Marie Noëlle
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1. Communication des Rapports d’activité 2007 concernant le Syndicat d’Assainissement   
des  Trois Vallées

En application au décret n° 95-635 du 06 mai 1995 qui fait obligation aux communes de 
présenter à leur assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics 
de l’assainissement. Le Conseil Municipal a pris connaissance du rapport annuel 2007 comprenant 
les indicateurs techniques et financiers du SIAV.

2. Communication des Rapports d’activité 2007 concernant le Syndicat Intercommunal   
des Eaux Barst

En application au décret n° 95-635 du 06 mai 1995 qui fait obligation aux communes de 
présenter à leur assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics 
de l’eau potable le Conseil Municipal a pris connaissance du rapport annuel 2007 comprenant les 
indicateurs techniques et financiers du S.I.E.B.

3. Rapport annuel syndicat intercommunal de valorisation et de collecte des ordures   
ménagères (SIVCOM)

Conformément à la loi du 12 juillet 1999 complétée par le décret du 11 mai 2000,  qui fait 
obligation aux communes de présenter à leur assemblée délibérante un rapport annuel d’activités 
liées à la collecte et au traitement des déchets ménagers. Le Conseil Municipal a pris connaissance 
du rapport annuel 2007 comprenant les indicateurs techniques et financiers du SIVCOM.

4° Modification du règlement d’utilisation du columbarium (article 4) 

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide de modifier l’article 4 du règlement 
d’utilisation du columbarium. En rajoutant la phrase suivante : « les inscriptions et les gravures sont 
autorisées uniquement sur le couvercle de l’urne ».  

5° Acceptation d’une indemnité de sinistre

Des dommages subis lors du vol avec effraction survenu le 08/09/ mars 2005 dans notre 
foyer communal. Le tribunal a alloué à la commune une somme de  1375.44 Euros 
correspondant à son préjudice.
Maître Engler du barreau de Sarreguemines nous a fait parvenir un chèque de 200 Euros qui 
représente un acompte sur le coût du préjudice.
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal accepte l’indemnité de sinistre telle que proposée.
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6° Attribution d’une subvention exceptionnelle

Après en avoir discuté le conseil municipal décide d’accorder une subvention exceptionnelle au 
Conseil de Fabrique de 250 Euros pour l’inauguration des orgues qui aura lieu le 05/10/2008.

7° Divers

 Informations des différentes commissions et syndicats

o Réunions de la Communauté de Communes 
 Stade nautique de Saint-Avold
 Compétence au 01/01/2009 Ordures Ménagères
 Taxe Professionnelle Unique (TPU)

o Informations sur le devenir du SIVCOM 

 Demande de subvention du secours populaire Français
Le Conseil Municipal n’a pas donné suite à cette demande.

 Installation de la nouvelle sous-préfète de Forbach
 Organisation de la journée « nettoyons la nature »  samedi 27/09/2008
 Organisation de la journée du 05/10/2008 « orgue restauré »
 Travaux d’été
 Création du site Internet avec un abonnement annuel de 50 Euros
 Situation financière au 12/09/2008.
 Le Conseil Municipal donne son accord pour l’achat de friandises lors de la venue du 
      Saint- Nicolas dans nos écoles.  

.

Fait et délibéré en mairie, les jour, mois et an susdits et ont signé au registre la majorité 
des membres présents.

ALTVILLER Le 15 septembre   2008 

Le Maire 

M. BALLEVRE Jean-Jacques
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